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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FEDERATION DE PECHE DU 
CANTAL DU 4 AVRIL 2024 A AURILLAC 

********* 
REDACTEURS : KIPIEL CHRISTOPHE – MARC GEORGER 

 
Accueil des participants à 17h30 (+ émargement administrateurs FD15 – Présidents AAPPMA et délégués 
AAPPMA)  
 
Début de séance à 18h20 
 
Ouverture de l’AG par le président de la FD15, Mr Marc GEORGER : remerciements aux élus présents. 
 
1- RAPPORT MORAL SAISON 2024 (Voir rapport moral joint) 
 
En préambule, le président de la FD15 demande à valider le compte-rendu de l’AG de la FD 15 (en date du 
04/24). Vote : validation à l’unanimité par les votants présents. 
 
 Poursuite de l’intervention par un discours d’ouverture dans lequel le Président Fédéral aborde différents 
points : 
- rappel de l’importance de l’activité de loisir pêche et des milieux aquatiques pour le département de part : 

 Le poids économique et touristique du loisir peche 
 Le maillage associatif : 15 AAPPMAs réparties sur tout le Département 

- reconnaissance et remerciement à l’égard des bénévoles d’AAPPMA et de leur investissement ; 
- mise en exergue de l’importance du travail et des études réalisées par le personnel de la FD15 dans le cadre 
de la gestion et la connaissance des milieux aquatiques mais également pour la promotion et développement 
de notre loisir ; 
- souligne les moyens limités de la FD15. 
 
 Validation du nouveau PDPG par le Préfet du Département. Rappel que 98% des cours d’eau cantalien 
sont en gestion patrimoniale. 
 
 L’outil « Géeauportail » : la FD15 s’est dotée d’un nouvel outil de bancarisation des multiples données 
relatives à la connaissance des milieux aquatiques du Département. 
 
 Régulation des populations de cormorans : un nouvel arrêté publié en Février 2025, mais pas 
d’application possible sur le terrain pour l’instant. 
 
 Les APN : la FD du Cantal propose une organisation unique en France avec un maillage fort du territoire. 
Chaque AAPPMA est en mesure de proposer des activités de découverte ou de perfectionnement aux 
techniques de pêche grâce au travail des techniciens de la FD. 
 
 Rapprochement de la FD15 avec la Fédération de Pêches Sportives dans le cadre de l’organisation d’une 
compétition nationale à destination des jeunes de moins de 18 ans (le Junior Fishing Tour). 
 
 Signature d’une convention de partenariat entre la FNPF et l’association des « maires de France ». 
Déclinaison à venir à l’échelle de chaque département. 
 
 Signature d’une convention de partenariat entre la FNPF et la Gendarmerie Nationale. Déclinaison à 
venir à l’échelle de chaque département. 
 
 Mise en garde à l’égard des discours anti-pêche ou anti-chasse émanant des associations animalistes. Ces 
dernières mènent un travail de lobbying fort auprès des élus. 
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 Besoin de porter une attention forte à l’égard de la ressource en eau car : 
 Multiplication des demandes de projets liés à la micro-électricité qui souhaite surfer sur la vague 

des énergies renouvelables ; 
 Le changement climatique impose un partage de la ressource en eau du plus en plus difficile et 

cela est accentué par : une fragilisation des milieux aquatiques (diminution drastique des surfaces de Zones 
humides) ; un gaspillage de l’eau potable en raison d’un réseau d’adduction obsolète... 

 
Le Président de la FD15 conclut son discours par le rappel d’un nécessaire travail coordonné de tous les 
partenaires dans l’effort de gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 
 
Pour conclure, le président de la FD15 soumet au vote le rapport moral 2024 à l’AG de la FD15 : validation 
à l’unanimité par les votants présents ce jour. 
 
2- RAPPORT FINANCIER (exercice 2024) 
 
 Intervention de la trésorière fédérale (Mme S. MADELAINE) : 
Ɐ Bilan des ventes de cartes de pêche : diminution des ventes de cartes (- 524 cartes). Diminution qui 
s’observe aussi à l’échelle nationale. 
L’achat des cartes de pêche se fait encore majoritairement auprès des divers dépositaires présents sur le 
territoire de chaque AAPPMA. 
L’âge médian du pêcheur cantalien est de 41,7 ans (43 ans en 2023). 
Ɐ Hausse de la masse salariale de la FD 15 consécutivement à l’embauche de personnel qualifié afin de 
réaliser différentes missions : 1 embauche en CDI dans le cadre du développement du loisir pêche ; 2 
embauches en CDD dans le cadre de l’élaboration du nouveau PDPG et de l’étude sur les Aires Protégées. 
 
Voir le document comptable fourni par le cabinet comptable. 
 Description du document comptable réalisée par le cabinet comptable : 
Ɐ Ressources associatives en hausse de 11% par rapport à 2023 ; 
Ɐ Prestations FD : 98 500€ (en baisse de 15,5% par rapport à 2023) 
Ɐ Total du produit d’exploitation en hausse de 7% 
Ɐ Charge de personnels de 480 000€ (en hausse par rapport à 2023 du fait de l’embauche de personnels) 
Ɐ Total des charges de la FD en hausse de 8% 
La FD présente un résultat positif de 8 200€ en 2024 (75 900€ en 2023). 
La trésorerie de la FD est saine : 797 800€ en 2024 (840 900€ en 2023). 
Le bilan actif/passif est à l’équilibre. 
 
 Intervention du vérificateur aux comptes (Mr Faillès) : le contrôle des comptes ne soulève aucune 
interrogation ou remarque. 
Rappel de l’obligation, pour chaque AAPPMA, de transmettre son bilan financier à la FD à l’issue de son 
assemblée générale. 
 Intervention du commissaire aux comptes (M. SEMETEYS) rendue nécessaire du fait que la FD15 
perçoit plus de 150 000€ de subventions. 
 
A l’issue de cette dernière intervention, le rapport financier 2024 est soumis au vote pour validation : il est 
validé à l’unanimité. 
 
3- BILAN PROMOTION / DEVELOPPMENT ET COMMUNICATION 2024 
 
Promotion de l’activité pêche :  
 
 Intervention de DELAMAIDE Thomas : 
Ɐ Rappel du maillage très fort du Département : 

- 12 APN Ados 
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- 14 APN estivaux 
- 1 APN adulte 

Ces APN fonctionnent grâce aux diverses subventions des différents partenaires (Région AURA ; CD15 ; 
Agence de l’eau ; EDF ; SHEM...) 
Ɐ Lancement en 2024 d’une compétition ouverte aux jeunes de – de 18 ans (le J.F.T.). La FD15 est celle qui 
a drainé le plus de jeunes. Finale départementale le 29/04 sur le plan d’eau du Val Saint-Jean à Mauriac. A 
l’issue de cette finale, 4 jeunes seront retenus pour participer à la finale régionale dans l’Allier. 
 
Ɐ Cantal Tour Sport 2024 : 6 sites ont accueilli cet évènement sur le Département. 
 
Développement et communication : 
 
 Intervention de CHALIER Jacques : 
Ɐ Education et sensibilisation à l’environnement : 

- partenariat avec le lycée agricole de Saint-Flour (BAC Pro parcours environnement) ; 
- Collège P. GALERY de Massiac : 1 section « pêche et étude des milieux aquatiques » ; 
- interventions dans les écoles du bassin Célé cantalien ; 
- interventions au sein des centres de loisirs ; 
- interventions dans le cadre des T.A.P. avec l’école de Saint-Simon. 
 

Ɐ La communication de la FD15 : 
- sur divers supports papiers (guide pêche du 15 ; revue de l’ARPARA...) 
- sur les supports numériques (site de la FD15) et réseaux sociaux 
 

Ɐ Evénements halieutiques : 
- fête de la pêche (le 2/06/24) à Bort-les-Orgues dans le cadre du « Parlons Pêche ». Présence des 3 FD 
(15 ; 19 ; 63). 
- fête AOP Cantal au lac des Graves le 4/08/24 
- open float tube organisé sur le lac de Saint-Etienne-Cantalès 
 

Ɐ Autres événements : 
- accueil des nouveaux arrivants sur Aurillac et Mauriac 
- salon des maires au Prisme d’Aurillac 
- le CNPL et salon « Origine Auvergne » à la grande halle d’Auvergne à Cournon. 
 

Ɐ Pêche et tourisme : 
- achat groupé de 20 « barnums » avec participation des AAPPMAs 
- projet « Phare Région AURA » : mise à disposition de matériel de pêche sur différents sites 
cantaliens 
 

Ɐ Perspective 2025 : 
- création de 3 nouveaux APN Adultes sur les B.V. Céré/Lot ; Truyère/Alagnon et Rhue/Dordogne 
- labellisation des hébergements pêche auprès des particuliers 
- challenge carnassier sur le lac de Garabit du 17 au 19/10 
- open float tube en partenariat avec l’association Workfishing 
- fête nationale de la pêche le 1er/06 
- opération nettoyage des berges du lac de Saint-Etienne-Cantalès 
- CNPL et salon « origine Auvergne » 

 
4- ACTIONS TECHNIQUE MENEES EN 2024 
 
 Interventions de Romain MAX et Agnès TRONCHE (responsables techniques FD15) : 
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- révision du PDPG : 
 
Ɐ En 2024, finalisation du nouveau PDPG avec rencontre des divers partenaires et des représentants 
d’AAPPMAs. 
 
Le document validé par le Préfet du Cantal en 2025. 
 
- Actions portant sur la connaissance des milieux : 
 
Ɐ Les réseaux de suivi de la thermie des cours d’eau du Département et des peuplements piscicoles : 

- 39 stations de suivi de la thermie en 2024 contrôlées par la FD15. En parallèle, existence d’un 
réseau de suivi départemental (CD15) qui porte à 72 le nombre de stations mesurant la température 
des cours d’eau sur le Département. Partage des données des uns et des autres. 
- le suivi des peuplements a fait l’objet de 94 opérations de pêche à l’électricité en 2024 (73 pour 
inventaires stricts et 21 pour des sauvetages avant travaux). 

 
Ɐ Campagne de formation d’habilitation à l’électricité : 9 nouveaux bénévoles formés en 2024. 
 
Ɐ Campagne de suivi de la reproduction du sandre sur le lac de Grandval. 
 
- Etudes spécifiques : 
 
Ɐ Etudes des otholites des truites sur le BV de la Rhue 
 
Ɐ  Campagne de recherche de la présence d’un parasite qui affecte les juvéniles de truites (maladie rénale 
proliférative) 
 
Ɐ Diagnostic piscicole et thermique afin de déterminer la diversité piscicole du lac du Jolan 
 
Ɐ Mise en œuvre de la « Stratégie Nationales des Aires Protégées » sur les bassins du Lagnon et du Marzes 
(présentation par Clément) : 
L’objectif national est d’avoir 10% du territoire en protection forte. Dans le Cantal, la surface des zones en 
protection forte est inférieure à 1% !! 
Retour des observations de terrain : 

- dégradations importantes des parties amont des BV (piétinement ; absence de ripisylve...) 
Occasionnant des températures élevées sur les cours d’eau en période chaude ; 
- dégradations moins fortes sur les parties médiane et aval des BV (présence de ripisylve ; berges en 
bon état ; température de l’eau normale). 

A la suite de ce recueil de données de terrain, s’engage une réflexion sur les actions à mettre en œuvre pour 
restaurer les zones impactées. 
 
Départ du sénateur, M. Sautarel : discours de soutien aux actions décrites depuis le début de la séance 
et prise de conscience des enjeux de l’eau pour l’avenir. 
 
- Restauration des milieux aquatiques : 
 
Ɐ Assez peu en 2024 car la rédaction du PDPG a mobilisé du temps et de l’énergie : 

- création d’habitats piscicoles sur la retenue de Lastioulles ; 
- acquisition de la Montagne de Chaubasse (plateau d’Allanche) – Fondation des pêcheurs. 
- restauration de la continuité écologique sur le ruisseau de Babory 
- accompagnement technique et financier pour des travaux de restauration du milieu sur le ruisseau 
de Montirin... 
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Ɐ La gestion de la ressource en eau : la FD15 intervient au sein des comités de gestion de la ressource en 
eau. 
 
Ɐ FD15 consultée pour des avis techniques par divers services de l’Etat (ex : renouvellement des 
autorisations d’exploitation de plusieurs microcentrales. 
 
Ɐ La gestion des populations piscicoles sur les lacs de barrage : campagnes d’alevinage sur les lacs du 
Département. 
 
5- BILAN SUR LES ATTEINTES AUX MILIEUX ET LA GARDERIE 
 
 Intervention d’Armand Delamaide (administrateur FD et responsable du groupe de travail « garderie et 
atteintes aux milieux ») : 
Ɐ Rappel de la volonté fédérale de maintenir sur le Département, des moyens pour la surveillance, la 
sensibilisation, l’information et le contrôle. En témoigne, la présence de : 

- 2 gardes salariés de la FD15 
- 25 gardes particuliers au sein des AAPPMAs 
 

Ɐ Mise en œuvre d’une collaboration entre différents intervenants (gardes fédéraux ; GPP ; services de 
l’OFB ; gendarmerie...). 
En 2023, signature d’une convention entre la FNPF et la gendarmerie nationale pour la préservation de 
l’environnement et de la biodiversité. Le but : partager les connaissances et mener des actions communes. 
En 2024, cette convention doit se décliner à l’échelle des Départements. 
 
Ɐ En 2023 : groupe de travail réunissant les GPP du Département pour un rappel de la réglementation. 
En 2024 : groupe de travail avec les GPP sur l’utilisation de Vigipêche et la rédaction de PV. 
 
Ɐ Rappel de l’engagement de la FD15 à l’échelle régionale : 

- groupe de travail sur la garderie et la réglementation ; 
- réflexions engagées sur une simplification de la réglementation (uniformiser les règlements 

intérieurs) ; 
- engagement sur de la formation et du conseil 
- travail sur les procédures, les barèmes des transactions civiles : révision à l’échelle 

départementale du barème (cf : montant des amendes par type d’infraction) 
Ɐ Mise en place d’un sondage auprès des GPP et gardes fédéraux afin d’estimes le nombre de sorties, le 
nombre de contrôles et évaluer des besoins ou attentes spécifiques de la part des gardes. Seulement 1 retour 
sur 2 pour cette enquête, trop peu pour communiquer avec des chiffres complets. 
Cependant, il apparaît que le faible nombre de procédures ne reflète pas le temps passé sur le terrain car la 
présence de nos gardes est forte sur nos cours d’eau. 
Remerciement pour leur engagement. 
 
 Intervention de Michel Serre (agent de développement à la FD15) : 
 
Ɐ 15 affaires suivies par la FD15 en 2024. Une seule plainte déposée par la FD15 suite à la pollution 
constatée sur la Jordanne au cours de l’Eté 2024 (forte mortalité). 
 
Ɐ Bilan police de la pêche : 

- 2 chargés de développement à la FD15 : l’activité de surveillance et de contrôle représente 
30% de leur temps de travail ; 

- 24 GPP sur le Département et bientôt 4 de plus (2 sur AAPPMA de Maurs et 2 sur AAPPMA 
d’Aurillac) ; 

- en 2024 : 25 journées de surveillance en collaboration avec les GPP (dont 3 nuits) ; 
- 3 tournées de contrôles menées en collaboration avec des services de gendarmerie ; 
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- plus de 3000 contrôles dont 983 via l’application « Vigipêche » ; 
- 10 infractions relevées pour : défaut de carte de pêche ; pêche durant une période de 

fermeture d’espèce ; pêche sur une réserve essentiellement. 
 

Ɐ Evolution et perspectives en 2025 : 
- convention de partenariat entre la FD15 et la gendarmerie du Cantal. 9 tournées communes 

programmées en 2025 ; 
- recyclage formation des GPP : 16 GPP le 1er /03/25 
- habilitation pour dispenser les formations de GPP au sein de la FD15 
- constitution d’une brigade fédérale de GPP qui sera supervisée par les agents de la FD15 
- mise à jour de l’application Vigipêche par la FNPF. 

 
6- QUESTIONS DIVERSES 
 
Ɐ Pas de questions posées 
 
7- LES MOTS DE LA FIN 
 
Ɐ Parole aux élus : 
 Mme MONTAILLET (représentante Aurillac Agglomération) : 
Remerciements à l’ensemble des pêcheurs et des agents pour leur travail et leurs actions. 
Aurillac Agglo. à un programme GEMAPI qui envisage diverses actions sur les cours d’eau. 
Importance des APN qui permettent d’éduquer et de sensibiliser à la question des milieux aquatiques. 
 
 M. COMBELLE (Vice-Président du CD15) : 
Surpris par la qualité des actions menées par la FD. 
Souligne l’importance de la pêche en termes d’image positive du Département à l’extérieur de nos 
« frontières » départementales et du poids économique qu’elle représente. 
 
 Représentant des services de gendarmerie du Département : 
Souligne, qu’au sein de ses effectifs de gendarmes, il y a de plus en plus de personnes formées aux questions 
relatives à la législation sur l’environnement (code de l’environnement). 
 
 M. CHANSEAUME (président de la FD63) : 
Souligne les similitudes d’actions au sein du Département du Puy de Dôme. 
 
 M. CAUMONT (représentant des hébergements « Clévacances ») : 
Il insiste sur le rôle important de l’activité pêche auprès des hébergeurs car cette activité vient compléter de 
manière non négligeable la saison des réservations d’hébergements. 
Rappel sur le travail coopératif entre FD15 et hébergeurs afin de proposer une offre adaptée. 
 
 M. LALO (services de la DDT) : 
Sur la question du cormoran : demande pour le Cantal de justifier le choix de tirs en formulant une nouvelle 
étude (justifier le tir en termes d’impacts). 
 
 OFB Cantal : 
Collaboration plus étayée à compter de 2025. 
 
 Martine CHAUVET (représentante du Crédit Agricole Centre France) : 
Félicite le travail et les actions des agents et des bénévoles de la pêche. 
 
 
Mot de clôture du Président Fédéral et fin de l’Assemblée Générale à 21h.  
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ASSEMBLEE GENERALE FD 15 DU 04 avril 2025 - AURILLAC 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT FEDERAL 

 

Chers ami(e)s, 

C’est avec un immense plaisir que je vous retrouve une nouvelle fois pour l’assemblée 
générale toutes et tous rassemblé(e)s autour de notre passion la pêche et la protection des 
milieux aquatiques. 

Il convient au préalable de valider le Compte Rendu de notre AG du 5 Avril 2024. (Vote- 
Présidents et délégués) 

Le rapport moral est l’occasion de vous exposer l’ensemble des activités qui ont été 
réalisées au cours de l’année par votre fédération. 

J’ai également une pensée ce jour pour nos ami(es) ainsi que pour tous nos proches qui 
nous ont quittés. 

Notre département le Cantal c’est 11 000 km de cours de 1ére catégorie, 2 500 hectares de 
lacs de 2ème catégorie, un potentiel piscicoles et halieutiques reconnus dans tout 
l’hexagone, un patrimoine exceptionnel avec encore beaucoup de milieux protégés mais si 
fragiles, un atout incontournable et indispensable pour le Cantal. 

Nous tous ici présent ce jour, nous avons le devoir de préserver ce patrimoine exceptionnel, 
et de le léguer aux générations futures dans le meilleur état possible. Nous devons être 
tous solidaires pécheurs, non pêcheurs pour le sauvegarder. 

En 2024 c’est environ 12 000 membres pour le Cantal, la première association 
départementale et 1 million 500 milles pécheurs en France, s’adonnent à la seconde 
activité associative du pays après le football. 

Le ratio nombre d’habitant/pêcheurs est remarquable, très certainement le plus élevé de 
France (7%). 

Il faut rajouter à cela comme l’avait démontré en 2017 par un bureau d’étude Lyonnais 25 
000 à 30 000 pécheurs de toute la France et bien au-delà viennent assouvir leur passion 
chez nous. 

Le poids économique du loisir peche pour notre département est estimé par ce bureau 
d’étude à minima à 10 millions d’euros annuel. 

Un atout indiscutable pour le tourisme et l’attractivité de notre Cantal. Un loisir 4 saisons 
source de retombées économiques importante pour tous les territoires. 

Nos partenaires présents ce jour que je remercie, Clévacances et Gites de France, l’ont bien 
compris. 
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Quoi qu’on en dise, l’activité pêche, est une des activités de pleine nature majeure du 
département 

Une ruralité sans pécheurs, ce sont des territoires moins dynamiques, moins attractifs et 
moins vivants. Une ruralité sans pécheur c’est obligatoirement moins de biodiversité. La 
ruralité nous la défendons. 

J’aime aussi à redire, C’est 15 AAPPMA qui quadrillent tout notre territoire soit 225 
administrateurs locaux bénévoles passionnés, 15 administrateurs fédéraux, 8 salariés, et 
des stagiaires et volontaires en mission de service civique en formation. Je voudrais 
particulièrement les remercier et redire que la force de notre réseau est ce maillage du 
territoire, qui nous permet d’avoir une présence et une connaissance fine sur l’ensemble du 
département. 

Même si aujourd’hui c’est l’assemblée de la fédération départementale, celle-ci ne serait 
rien sans vous. Vous êtes le premier relais associatif sur le terrain entre l’eau, les poissons, 
nos enfants, les propriétaires riverains et l’ensemble des forces vives du territoire (politique 
et socio-économique). 

Soyez-en convaincus et recevez l’hommage que vous méritez. Vous qui sacrifiez 
bénévolement du temps et de l’énergie à faire vivre l’indispensable base de notre réseau, 
vous méritez une grande reconnaissance. 

Le renouvèlement de notre réseau, car il faut bien l’avouer, s’essouffle. D’une manière 
générale c’est le bénévolat en France qui est en souffrance dans tous les domaines. 

Je m’adresse à tous les élus du territoire, la fin des associations et la disparition du 
bénévolat, c’est signer la mort de nos territoires ruraux. 

La pêche dans le Cantal, c’est une fédération de pêche, une entreprise avec des moyens 
financiers limités, des salariés compétents et motivés, et de multiples missions qu’il faut 
exercer dans un contexte souvent difficile car en permanence lié à l’eau, aux effets des 
changements climatiques, à des comportements sociétaux en perpétuel mouvement et de 
nouvelles contraintes financières des partenaires publics. 

Nos ressources humaines font le maximum pour mener à bien nos missions et nous avons 
de plus en plus de difficultés à les réaliser et les développer dans des domaines où la 
demande est grande. 

Je rajouterais même que le travail réalisé est remarquable au regard de nos moyens. 

La Fédération de Peche du Cantal est un exemple en France dans de nombreux domaines, 
croyez-moi et soyez en fiers ! 

Aussi avec une gestion rigoureuse, je remercie la trésorière fédérale Mme Madelaine pour 
le résultat des comptes 2024 qui sont à l’équilibre. 

En 2024, le conseil d’administration s’est réuni à 7 reprises, merci à ses membres pour leur 
investissement présent et futur. 
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Le bilan des actions 2024 vous sera présenté de façon détaillée au cours de cette 
Assemblée Générale par les élus et les Techniciens de la Fédération mais je tiens à évoquer 
plusieurs sujets majeurs. 

Premier point 

La révision du Plan Départemental de Protection des milieux aquatiques et de Gestion des 
ressources piscicoles du Cantal (PDPG), document cadre de l’action technique de nos 
structures, touche à son terme et a nécessité un important investissement de la Fédération. 
Je tiens à remercier l’ensemble des partenaires, services de l’Etat et bien évidemment M. 
Bruno Denise Vice-Président absent ce jour pour raison de santé, Floriane technicienne en 
CDD, le service technique et l’ensemble des AAPPMA du Cantal qui ont collaboré à ce 
travail. Un autre bel exemple de la force de notre réseau et de notre maillage du territoire. 

Le PDPG un document stratégique qui affirme les positions et les orientations d'actions de 
la fédération en faveur de la préservation des milieux aquatiques et de la gestion des 
ressources piscicoles, est reconnu à ce titre, comme un "outil essentiel" par le Préfet (cf 
communiqué de presse du 25/3). Quel plaisir, je ne m’en lasse pas, non je ne m’en lasse 
pas, d’entendre suite à cet état des lieux que 98 % des cours d’eau Cantaliens vont 
rester en gestion patrimoniale totale. Un patrimoine inestimable et remarquable pour le 
Cantal et pour le monde de la peche en France. Nous avons tous pécheurs et non pêcheurs, 
l’obligation et le devoir de le protéger. 

La Fédération s'appuiera sur ce cadre pour proposer aux Communautés de Communes, 
avec lesquelles, elle partage cette compétence, un renforcement de notre partenariat pour 
une gestion concertée et efficace des milieux aquatiques dans notre Département. 

La réalisation du PDPG permet de définir nos priorités d’actions et les financements qui 
seront alloués dans la limite de nos moyens financiers, humains et matériel. Financements, 
bien entendu en directions des AAPPMAs et de tous nos partenaires du moment que les 
projets envisagés rentrent dans le cadre défini par le Conseil d’Administration de la 
Fédération. 

Au-delà de la protection et de la gestion des milieux, ce partenariat avec les communautés 
de communes pourrait également s'étendre dans le domaine de la promotion et du 
développement du loisir pêche. 

Deuxième point 

L’acquisition en 2024 d’un outil de partage des données – Le GéEAUportail renforce la 
position de la Fédération comme un acteur incontournable de la connaissance des milieux 
aquatiques du territoire. Ce nouvel outil doit permettre une meilleure prise en compte des 
enjeux liés à l’Eau pour l’ensemble de nos partenaires et services de l’Etat. 

Le travail mené par la FD depuis une quinzaine d’années de portage et de développement 
de réseaux de connaissance des milieux aquatiques et des espèces est aujourd’hui une des 
pierres angulaires de notre action et de notre reconnaissance auprès des partenaires et des 
services de l’Etat. 
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Troisième point 

La régulation du grand Cormoran 

Nous n’allons pas revenir sur l’historique ayant conduit l’arrêt de la régulation du grand 
cormoran en 2022. Une étude a été engagée en 2022 sur demande du gouvernement par 
l’OFB, la FNPF, et plusieurs Fédérations pour évaluer, une nouvelle fois, l’impact de ce 
prédateur allochtone sur des espèces piscicoles de nos eaux en danger. Les résultats de 
cette étude mettent une nouvelle fois en évidence l’impact significatif réel du grand 
cormoran notamment sur des espèces piscicoles déjà en régression à l’échelle nationale 
comme l’ombre commun et la truite commune. Suite à l’analyse de ce travail un nouvel 
arrêté fixant les conditions de dérogation aux interdictions de destruction du grand 
cormoran a été publié en février 2025. Ce nouvel arrêté laissait entrevoir l’espoir d’une 
possible régulation à court terme. 

Certaines associations l’ont évidemment attaqué dès sa parution. Je tiens à dire également 
que dans le cadre de ce dossier, le réseau associatif de la pêche de loisir a fait l’objet 
d’attaques inadmissibles de la part du ConseilNational de la Protection de la Nature 
remettant en cause les qualités professionnelles de nos ingénieurs et de nos techniciens. 
Pour information, le bureau du CNPN est composé de 07 membres dont 05 ornithologues … 
manque d’impartialité – juge et partie ? 

Toutefois des directives récentes du Ministère demandent aux Préfet de n’appliquer les 
conditions de l’Arrêté que suite à des études spécifiques dans chaque département. 

Malgré donc d’importants travaux menés récemment en France, et des connaissances 
accumulées depuis des années en Europe sur l’impact de cette espèce non autochtone de 
nos eaux, nos structures doivent encore investir du temps et de l’argent pour prouver des 
faits maintes et maintes fois démontrés ! Cette situation est inacceptable. Un prochain 
entretien avec le Préfet va nous permettre de nous exprimer sur ce sujet et n’en doutant 
pas, trouver une solution et un accord rapide pour la reprise de la régulation de cet 
envahisseur. 

En tout cas, notre positionnement reste indéfectible sur ce sujet. Je rappelle au passage 
que les pêcheurs sont des protecteurs de l’environnement et de toute la biodiversité ! Il est 
dommage et anormal que des intégristes faisant croire que seuls leurs argumentaires sont 
valables, arrivent à remettre en cause les actions et l’expertise scientifique de terrain du 
réseau des pêcheurs de loisir. 

Quatrième point 

Promotion et développement du loisir peche 

Les APN – Atelier Peche Nature 

Remarquable le travail réalisé, un exemple en France aussi dans le monde de la peche sur 
ce sujet avec l’ensemble du territoire du Cantal proposant un APN adolescent et un APN 
estival. 
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En 2024 la création d’un APN adulte sur le bassin Cère-Lot, qui sera complété en 2025 suite 
à validation du Conseil d’Administration, par 2 autres APN sur les bassins Rhue-Dordogne et 
Truyère-Alagnon. 

Un grand bravo aux AAPPMA du Cantal pour votre investissement concernant nos APN. 

Suite à un rapprochement entre la fédération nationale des pêches sportives, le GIFAP, et la 
fédération nationale de la peche en France, la création d’une épreuve sportive : le junior 
Fishing tour. Un champion du Cantal dans chaque discipline qui seront ensuite nous 
l’espérons champions d’Auvergne Rhône Alpes et finirons Champion de France ! 

Tout ça pour vous dire que depuis 2024, notre fédération est affiliée à une fédération 
sportive. 

2024 a vu l’embauche d’un salarié, M. Delamaide Thomas, avec pour mission principale la 
promotion du loisir peche et surtout l’éducation à l’environnement en direction de la 
jeunesse. 

La jeunesse, l’avenir de notre loisir qui passe obligatoirement par la protection de nos 
milieux aquatiques. 

Ce sont eux qui deviendront les pêcheurs et responsables de demain. 

Les sensibiliser aux problématiques environnementales au travers de l’eau est un devoir. Ils 
comprendront donc mieux ce qui les entoure et s’adonneront à la pêche en intégrant ce 
concept qui nous anime et nous attire au bord de l’eau. 

Egalement en 2024, le 19 novembre à l’occasion du Salon des Maires et des Collectivités 
Locales auquel j’ai participé, l’Association des Maires de France et la Fédération Nationale 
de la Pêche en France ont officialisé leur engagement mutuel. Les présidents David Lisnard 
et Claude Roustan ont signé une convention de partenariat visant à travailler en commun. 
Les axes de coopération potentiels sont nombreux, notamment pour le développement et 
la promotion du loisir peche. 

Cette convention devra être déclinée au niveau Départementale. 

Cinquième point 

La police de la peche et de l’environnement 

La fédération a signé une convention de partenariat avec le groupement de gendarmerie 
départementale du Cantal. 

Il s’agit de la déclinaison de la convention signée entre la Fédération de la Pêche en France 
et la direction de la Gendarmerie Nationale. 

Ce partenariat avec la gendarmerie est l’occasion de renforcer la coopération pour mieux 
lutter contre les indélicats au bord de l’eau en y associant des moments d’échanges et de 
formations. Merci aux gendarmes ! 
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Concernant la protection de nos milieux aquatique, la Fédération et les 15 AAPPMAs du 
Cantal remercient et apportent un total soutien à l’OFB, présents également ce jour, garant 
d’une sécurité environnementale et exerçant leurs fonctions en toute indépendance. 

Sixième point - Les anti-pêche 

Les attaques des associations animalistes en 2024 se sont amplifiées. 

Leur objectif est de faire interdire la pêche sous toutes ses formes… comme la chasse. 

Attention, nous devons, pécheurs, être tous solidaires, les failles et leurs angles d’attaque, 
ils les trouveront dans nos divisions. 

Bien que moins médiatique, le combat qu’ils mènent ne se fait plus forcément sous l’oeil 
des caméras ou dans les médias : c’est un travail de lobbying auprès des élus (Maires, CD, 
CR, Députés, Sénateurs, …) 

Leurs argumentaires sont bien souvent farfelus ne s’appuyant sans aucun argument 
scientifique. 

Nous faisons confiance à tous nos responsables, élus de la République et autres, pour que 
le poids de leurs allégations soit le plus faible possible. Ce sont souvent les mêmes qui 
prônent la décroissance et voudraient que la population culpabilise et se fonde dans un zoo 
centrisme poussé à outrance. 

Egalement, le Conseil d’administration a réaffirmé clairement ses positions en 2024 
concernant les sujets suivant : 

 La micro hydroélectricité 
 

Le développement des énergies renouvelables (dont l’énergie hydroélectrique) est 
nécessaire. Cependant, nous ne pouvons entendre que les microcentrales hydroélectriques 
soient promues dans ce cadre. 

Nos cours d’eau ont déjà souffert de ces petits aménagements qui profitent à des 
investisseurs privés. 

Nous sommes favorables à une optimisation des capacités de production des grands 
barrages existants. 

Il est de coutume de tirer à boulets rouge sur EDF ou d’autres exploitants, Il est 
compréhensible que quelques couacs aient lieu, mais ils sont limités. La concertation et les 
travaux sur l’évolution des pratiques industrielles perdurent, et il faut s’en féliciter, même si 
les attentes des uns ne sont pas toujours celles des autres. 

De gros progrès ont été faits. Tachons de ne surtout pas reculer. 

Pour conclure, j’aime à dire : 
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L’énergie éolienne tue nos paysages, la microhydroélectricité tue nos rivières et toute sa 
biodiversité. 

  Le partage de l’eau et le changement climatique 
 

Dans cette salle, il est capital de parler du changement climatique qui rend difficile la vie 
dans certains pays et qui commence à concerner également certaines régions françaises. 

Ceci m’amène directement à prononcer le mot EAU. Sans elle aucune vie n’est possible. 

La fédération du Cantal pour la pêche et la protection du milieu aquatique est évidemment 
attentive à l’eau car cela fait partie intégrante de ses missions statutaires qui comme je le 
rappelle nous sont conférées par le code de l’Environnement. Ce n’est pas un point de 
détail, bien au contraire. 

Nous pouvons nous réjouir des conditions météorologiques que nous avons connues l’an 
dernier. Certes, elles ont causé certaines difficultés pour les travaux en extérieur, je pense 
surtout aux agriculteurs. Certes, les gérants de camping et autres professionnels du 
tourisme ont pu s’en plaindre. Certes, les afficionados de la bronzette s’en sont émus. Par 
contre, les milieux naturels, surtout les rivières et donc les poissons, ont retrouvé des 
conditions sécurisantes pour leur bonne santé. 

Pour autant cela ne doit pas nous faire oublier la tendance des changements climatiques. 

Les réflexions, les travaux et les décisions à prendre pour une gestion de l’eau et un partage 
équitable dans l’intérêt des milieux et des usages, sont plus que jamais d’actualité. 

Face à cette situation, les milieux aquatiques souffrent, les causes : 

o La perte majeure des zones humides, milieux indispensables au stockage de l’eau 
dans nos sols. 

Je remercie ce jour la présence des personnes du collectif de défense de la Narse de 
Nouvialle. Nous sommes bien évidement à vos côtés et contre l’exploitation de la 
Narse. Je remercie également l’engagement de l’AAPPMA de Saint Flour dans ce 
combat. 

o L’absence d’une réelle gestion concertée de la ressource en eau 

o Le gaspillage de l’eau potable par nous tous 

Notre territoire possède encore des richesses naturelles que beaucoup nous envient, ne les 
dilapidons pas ! Il est encore temps d’agir et surtout de prendre des décisions justes et 
courageuses pour l’avenir de nos territoires. 

La Fédération n’est opposée à aucune évolution et discussion – sauf à celles qui entrainent 
la destruction et la mort des cours d’eau et des espèces qui y vivent. 
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Le combat qui doit être le nôtre est la préservation de nos milieux aquatiques avec 
l’ensemble de nos partenaires et acteurs locaux. Pour que les milieux et les espèces ne 
soient pas laissées pour compte 

Je suis persuadé que la discussion, les échanges sont les meilleurs moyens d’arriver à une 
cohabitation apaisée et positive entre tous les acteurs. 

La Fédération et son réseau associatif doivent rester les structures référentes pour la prise 
de décisions concernant les milieux aquatiques. 

La multiplicité des enjeux liés à l’eau et donc à la pratique de la peche doivent aujourd’hui 
plus que jamais nous amener collégialement à des prises de décisions fortes pour préserver 
à long terme les pratiques liées à l’eau et l’attractivité de notre Département. 

Pour conclure, je rappelle que Le combat pour l’eau impose une vigilance de tous les 
instants et demande de siéger partout où la Loi et les règlements nous y autorisent. Ainsi, 
nous travaillons quotidiennement en étroite collaboration avec les Agences de l’eau, la 
Préfecture, la DDT, L’OFB, la Région AURA, le département, les collectivités territoriales, les 
EPCI, les syndicats de rivières, EDF, SHEM, EPIDOR, CEN Auvergne et les Parc Naturel 
Régionaux. 

Merci à tous nos partenaires pour l’intérêt que vous portez à notre association, nos 
missions et nous y sommes très sensibles. 

J’essaye de faire également de mon mieux pour défendre nos intérêts, le Cantal auprès de 
tous les organismes ou je siège tout comme mes collègues administrateurs. 

Enfin, j’adresse mes plus chaleureuses reconnaissance et considération à mes collègues 
élus et aux excellents acteurs professionnels de notre belle fédération. 

Gardez la foi en ce que vous faites très bien et que vous ferez encore mieux demain. 

Vive la pêche, vive la ruralité et soyons fiers d’être pêcheurs 

Avant de donner la parole à la Trésorière Fédérale pour exposer les comptes de l’exercice, 
je demande à l’assemblée la validation du rapport moral 2024. 

Je vous remercie de votre bienveillante attention. 

 

MARC GEORGER 

PRESIDENT DE LA FÉDÉRATION DE PÊCHE DU CANTAL 
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BILAN FINANCIER 
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DIAPORAMA DE PRESENTATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
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